
Intervenants
Responsables de Suisse et de l’étranger, en charge de politiques publiques à impact 
spatial ; scientifiques actifs dans les domaines des processus de décision et des 
questions territoriales ; experts et acteurs politiques ou administratifs attelés à des 
opérations de gouvernance territoriale, ou engagés dans des démarches participatives 
et de médiation territoriale, dans les domaines du développement territorial et de 
l’urbanisme notamment.

Public cible
Le séminaire est ouvert à celles et ceux qui sont en possession d’un titre universitaire, 
ou qui sont au bénéfice d’une formation et d’une expérience professionnelle jugées 
équivalentes :

•	 chercheurs, doctorants, assistants et enseignants des universités et écoles     
     polytechniques  
•	 personnes impliquées dans la mise en œuvre de politiques et projets à   
     impact spatial (responsables et collaborateurs de bureaux d’aménagement  
     du territoire, d’urbanisme, d’ingénierie territoriale ; consultants ; acteurs   
     associatifs ; etc.)  
•	 élus politiques ; collaborateurs de services publics confrontés à des  
     problématiques territoriales.

 

Préinscription
Le nombre de participant-e-s est limité à 25 personnes. Les person-
nes intéressées sont invitées à se préinscrire directement sur  
http://ceat.epfl.ch d’ici au 18 novembre 2011. Courant décembre 2011, elles 
recevront le programme détaillé, et pourront alors confirmer leur inscription. En cas 
de trop grande affluence, les personnes préinscrites bénéficieront de la priorité. 
Les trois modules constituant un tout cohérent, l’inscription à l’ensemble du séminaire 
est vivement recommandée. Sous réserve des places disponibles, l’inscription à un 
ou deux modules reste possible.

Renseignements et contacts
http://ceat.epfl.ch/ 

Responsables
Luc Vodoz, Prisca Faure, Laurent Thévoz 
tél. 021 693 41 65   •   fax 021 693 41 54 
courriel : luc.vodoz@epfl.ch

Préinscription 
http://ceat.epfl.ch/ d’ici au 18 novembre 2011

Organisation et financement
	 Communauté d’études pour l’aménagement du territoire (CEAT)
	 Conférence Universitaire de Suisse Occidentale (CUSO)
	 Office fédéral du développement territorial (ARE)

Partenaires
	 Institut de hautes études en administration publique (idheap)
	 Faculté des géosciences et de l’environnement, Université de Lausanne
	 Institut de géographie, Université de Neuchâtel
	 Institut für Politikwissenschaft, Université de Zurich

Quelle gouvernance pour quel territoire ?
Face à l’inflation des concepts et à la multiplication des expériences, ce séminaire 
se propose de clarifier les enjeux ainsi que d’aborder les conditions et la manière de 
renouveler la capacité d’action collective au service de l’aménagement du territoire.

Séminaire de 3e cycle CUSO en aménagement du territoire 
de mars à mai 2012

Les horizons 
de la gouvernance
territoriale
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Problématique et questionnement
Les questions d’aménagement du territoire et leurs enjeux sont toujours plus nombreux 
et importants. La multiplicité des acteurs et des institutions qui interviennent, la diversité 
de leurs intérêts et de leurs moyens, ainsi que celle des échelles et des périmètres 
de leurs actions génèrent des situations de plus en plus complexes. L’explosion de la 
mobilité ne fait qu’accroître cette complexité, alors que le développement d’une culture 
de la participation plaide pour des approches concertées.

Le décalage entre territoires fonctionnels et institutionnels est devenu une 
préoccupation constante pour un nombre croissant d’autorités politiques en charge de 
l’aménagement du territoire. Quels sont alors les apports et les limites des formes de 
gouvernance en place ? Quels sont les aménagements nécessaires pour garantir une 
gouvernance capable de relever les enjeux territoriaux actuels ? Aborder ces questions 
revient à centrer l’attention sur la capacité collective d’action pour gérer les enjeux 
territoriaux, en explorant de nouvelles formes de gouvernance, et en les articulant aux 
enjeux de participation et de médiation territoriales.

Objectifs du séminaire
Mettre en évidence les enjeux territoriaux actuels. Expliciter les fondements théoriques 
et examiner les pratiques en matière de gouvernance territoriale multidimensionnelle. 
Montrer les forces et les faiblesses des dispositifs en vigueur et émergents (cas 
pratiques). Identifier les apports et limites des réformes institutionnelles et des 
approches participatives. Se doter d’outils opérationnels pour l’analyse de situations 
concrètes et pour la construction de modes de gouvernance adaptés (études de cas des 
participants, travail en ateliers).  

Les participants sont invités à identifier des études de cas, dont certaines feront 
l’objet d’un approfondissement.

Thèmes traités

Module 1  •  29 – 31 mars 2012 
Enjeux territoriaux et défis de gouvernance
•	 enjeux des dynamiques territoriales à l’œuvre 
•	 cadrage conceptuel et implications du contexte politico-institutionnel helvétique
•	 limites des politiques publiques territoriales
•	 principales modalités de gouvernance territoriale

Module 3  •  10 – 12 mai 2012 
Construire une gouvernance territoriale appropriée
•	 apports théoriques : délibération, logique de la confiance et théorie des jeux
•	 apports méthodologiques : grille d’analyse de la gouvernance territoriale et  
     méthode GIDE – Gestion Intégrale du Décider Ensemble
•	 analyse approfondie de cas de gouvernance territoriale proposés par les participants  
     et élaboration de recommandations (travaux collectifs et suivi individualisé)

Module 2  •  26 – 28 avril 2012
La gouvernance territoriale sous pression 
•	 gouvernance et réformes institutionnelles territoriales : quelles relations ?
•	 gouvernance, concertation et médiation : exemples suisses et français 
•	 gouvernance régionale et autres cas de gouvernance

Ecoles doctorales
Ce séminaire est inscrit au programme des écoles doctorales d’architecture et 
sciences de la ville (EDAR/EPFL) et de géographie (CUSO). Pour les doctorant-e-s 
souhaitant obtenir 2 crédits ECTS, un examen sera organisé dans les semaines 
suivant le séminaire .


